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19 OCTOBRE A BERNE: 10e COLLOQUE POLITIQUE DE SECURITE ET MEDIAS

Terrorisme: causes, prévention, lutte
JM. Le Colloque Politique de sécurité
et médias, organisé cette année pour la
dixième fois, a été créé en 1992 par neuf
associations - entre autres l'Union suisse

pour la protection civile - et le DDPS.
Le Colloque a pour but d'approfondir
l'information dans le domaine de la

politique de sécurité et de favoriser le

dialogue entre les autorités, les organisations

de milice, la science et les médias.
Le colloque du 19 octobre 2002 mettra
en lumière tous les aspects du terrorisme
(prévention et lutte, sécurité extérieure
et intérieure, aspects politiques,
stratégiques, militaires, policiers, économiques,
psychologiques et religieux, rôle des

médias) ainsi que ses conséquences pour
la politique de sécurité suisse.

Lieu

Hôtel Bern

Zeughausgasse 9

Berne

(9 h 15-12 h 50)

Langues

Français ou allemand

(chacun parle sa langue)

Frais de participation
Le colloque est gratuit.

Inscription
Prière d'adresser le talon ci-contre au

Colloque politique de sécurité et médias,

p. a. Direction de la politique de sécurité,
Félix Christ,
chef d'information,
Bernastrasse 28,
3003 Berne.

Sauf avis contraire, votre inscription est

acceptée.

Pressez votre inscription a la

Direction de la politique de sécurité
Information
Bernastrasse 28
3003 Berne

Programme

9.15 Ouverture
Philippe Welti, ambassadeur,
chef de la Direction de la politique de sécurité du DDPS

9.30 Le terrorisme, défi mondial: définition, causes, formes
Walter Laqueur, docteur h. c, professeur, président du Conseil international
de recherche du Centre d'études stratégiques et internationales à Washington

10.00 Prévenir et combattre le terrorisme: le point de vue suisse
Urs von Daeniken, avocat, chef du Service d'analyse et de prévention
du Département fédéral de justice et police

10.30 Pause

11 00 Table ronde: Que fait la Suisse?

• Ursula Hürzeler, correspondante au Palais fédéral
de la Télévision suisse alémanique (conduite du débat)

• Walter Laqueur, Washington
• Urs von Daeniken, avocat
• Max Frenkel, docteur en droit, rédacteur de la rubrique politique suisse,

Neue Zürcher Zeitung
• Jean-François Mayer, docteur es lettres, chargé de recherche et de cours

en science comparée des religions à l'Université de Fribourg CH

12 20 Discussion plénière

12.50 Fin du colloque

INSCRIPTIOI

pour le Colloque Politique de sécurité et médias:
«Terrorisme - causes, prévention, lutte», le 19 octobre 2002 à Berne

Titre, prénom, nom, fonction

Organisation, adresse

Téléphone

Date

Les inscriptions seront prises en considération dans l'ordre de leur arrivée.
Sauf avis contraire, cette inscription est acceptée.
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